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Le 12 juillet 2016, alors qu’il rentrait d’Auch après avoir donné une dernière touche à son exposition « A deux, c’est mieux » prévue à la librairie Les petits papiers, le
photographe vicois Pierre Delinière avait perdu la vie au volant de son Ami 8, après avoir été percuté par une Renault Clio à hauteur d’Ordan-Larroque. Son ami et
passager  François Sanchez avait été grièvement blessé, ainsi que la conductrice de la voiture en cause qui avait perdu le contrôle lors d’un dépassement.

Hier, au tribunal d’Auch, les raisons de cette perte de contrôle ont vite été révélées : deux des quatre pneus de la Renault Clio étaient très lisses  et auraient dû être
changés, alors que le contrôle technique du véhicule était déjà dépassé depuis dix mois.

Autre fait aggravant : le test salivaire pour détecter la présence de cannabis  chez  la conductrice, âgée alors de 28 ans, était positif au moment des faits.  Quelques
jours plus tard, le taux de THC dans son sang s’avérait  toujours élevé, révélateur d’une consommation régulière pouvant entraîner une altération du comportement
lors de l’accident.

Présente à la barre hier, la prévenue a  reconnu  une addiction au cannabis dans laquelle elle serait tombée six ans plus tôt. Une addiction qui brise des vies et des
familles entières aujourd’hui encore.

Le tribunal a condamné la jeune conductrice pour cet homicide involontaire avec circonstance aggravante à 18 mois de prison avec sursis, assortis de 2 ans de mise
à l’épreuve et obligation de soins. 
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